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CRÉER UN COMPLÉMENT DE REVENU GARANTI PAR L’ÉTAT POUR LES ÉTUDIANTS 
QUI TRAVAILLENT DURANT LEURS ÉTUDES - (N° 1150) 
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Gouvernement  

AMENDEMENT N o 11

présenté par
Mme Faucillon et les membres du groupe de la Gauche démocrate et républicaine - NUPES

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les cosignataires s'opposent totalement à ce texte qui vient à rebours de nos objectifs, c’est-à-dire 
libérer les étudiantes et étudiants de l’obligation de travailler afin de se concentrer à leurs études. Ce 
texte donne plus d’argent à ceux qui travaillent le plus, en favorisant donc le cumul études-emplois, 
sans permettre de s’émanciper du travail contraint au détriment de la réussite des études. 

Évidemment, le dispositif est réservé aux étudiantes et étudiants français, l'universalité du savoir et 
des droits étant un concept bien éloigné du corpus idéologique du RN. 


